	TRIBUNAL JUDICIAIRE DE ….. 
Juge des Libertés et de la Détention




REQUETE EN CONTESTATION 

D’UN MAINTIEN EN RETENTION ADMINISTRATIVE
Pour 

Monsieur …….., né le …… à …….. de nationalité ………….,
Actuellement placé au centre de rétention de ……………
Ayant pour avocat :

MAITRE ……………..
Contre

Un arrêté de placement en rétention pris par le Préfet de …………..
PLAISE AU TRIBUNAL

I. FAITS ET PROCEDURE 

……….
Le (date) à (heure), le Préfet lui a notifié un arrêté de placement au centre de rétention. 
Cette décision sera annulée pour les motifs ci-après développés.

II. DISCUSSION
1. SUR L’INCOMPETENCE DE L’AUTEUR DE L’ACTE
La décision n’ayant pas été signée par le Préfet, elle sera annulée en ce qu’elle est entachée d’un vice d’incompétence.
2. SUR LE DEFAUT D’EXAMEN SERIEUX DE LA SITUATION DU REQUERANT ET LE L’INSUFFISANCE DE MOTIVATION 

Les dispositions de l’article L741-4 du CESEDA prévoient :

« La décision de placement en rétention prend en compte l'état de vulnérabilité et tout handicap de l'étranger. Le handicap moteur, cognitif ou psychique et les besoins d'accompagnement de l'étranger sont pris en compte pour déterminer les conditions de son placement en rétention. »

La motivation de la décision querellée est manifestement insuffisante sur la vulnérabilité et le préfet n’a par ailleurs jamais procédé un son examen.
Aucune question n’a été posée au requérante et aucun tableau d’examen de de vulnérabilité n’a été produit par le préfet à l’appui de sa requête en prolongation.

Or, M…. a fait valoir des éléments relatifs à son état de santé, qui n’ont ni été visés dans la décision, ni pris en compte.

Par ailleurs, il dispose d’attaches familiales et d’un lieu de résidence qui aurait du être pris en compte afin d’éviter une mesure aussi restrictive que la privation de liberté.

M……… a en effet clairement indiqué son adresse et produit des éléments permettant d’en établir la stabilité.
Le juge des libertés et de la détention jugera irrégulière donc la décision querellée.
3. SUR L’ERREUR MANIFESTED’APPRECIATION 

Contrairement à ce qu’indique la décision en litige, M. ……. Dispose de garanties de représentation évidentes.

Il a remis aux services de police sa pièce d’identité et n’a jamais cherché à cacher son adresse.

Il dispose au contraire d’un lieu de résidence stable et confirmé par les pièces versées aux débats, qu’il avait d’ailleurs déclaré au cours de son audition.

Enfin, M. …… avait indiqué avoir des rendez-vous médicaux nécessités par son état de santé, si bien que la privation de liberté fait obstacle à ce qu’il puisse honorer ces rendez-vous.

La décision est par conséquent entachée d’une erreur manifeste d’appréciation.

PAR CES MOTIFS
Juger  de la décision attaquée est irrégulière et illégale,
Ordonner la remise en liberté de M. ….,

SOUS TOUTES RESERVES
A ….., le …..










Signature
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